
Réaliser son Plan de Maitrise 
Sanitaire 

Agriculteurs, agricultrices et porteurs de projets de la
région Bourgogne Franche Comté et départements
limitrophes souhaitant réaliser leur plan de maitrise
sanitaire (PMS)
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Lundi 29 septembre 2025

Pouilly-en-Auxois

CERD 
40, rue des Fossés – 58290 MOULINS-ENGILBERT

Tel 03 86 85 02 10 – Mail : cerd@wanadoo.fr 

- Satisfaction globale 
- Qualité du contenu 
(ces indicateurs sont en cours de collecte)

mailto:cerd@wanadoo.fr
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Lundi 29 septembre 2025

Aider les producteurs et transformateurs de produits fermiers à 

répondre aux exigences de la législation en réalisant leur plan de 

maitrise sanitaire

Réaliser son Plan de Maitrise Sanitaire

• La maitrise sanitaire des produits : le cadre réglementaire, la 

déclinaison du PMS en fonction du statut sanitaire, la méthode 

HACCP au cœur de la maitrise sanitaire

• Les attendus par rapport au PMS : présentation globale d’un 

PMS type élaboré par le CERD

• Les risques sanitaires liés aux personnes et à l’environnement : 

gestion des personnes, plan de lutte contre les nuisibles, 

approvisionnement en eau, maintenance des équipements, 

gestion des déchets, contrôles réception/expédition, traçabilité

• Les risques sanitaires liés aux produits et aux process mis en 

œuvre : présentation gamme de produits de chacun, 

classification face aux risques sanitaires, élaboration de 

diagrammes de fabrication,

• Réfléchir son plan de nettoyage et désinfection (PND) : les 

produits, les fréquences d’application, contrôle de l’efficacité

• Construire son plan d’autocontrôle : critères de sécurité et 

d’hygiène des procédés, DLC et DDM, choix des germes à 

analyser, fréquences d’analyse

Programme  

Objectifs 

• Comprendre les obligations 

règlementaires

• Connaitre les attendus  par 

rapport au PMS 

• Appréhender les risques 

sanitaires liés aux personnes, à 

l’environnement, aux produits et 

aux process mis en œuvre 

• Elaborer un plan de nettoyage et 

désinfection

• Construire un plan d’autocontrôle

Public 
Agriculteurs, agricultrices et porteurs de 

projet de la région BFC. Aucun prérequis 

nécessaire.

Tarif  
• 30 €/jour pour les bénéficiaires de 

VIVEA (à jour de leur cotisation)

• 90 €/jour pour les non bénéficiaires 

de VIVEA en autofinancement

• Pour les non bénéficiaires de VIVEA 

en financement OPCO, nous 

consulter

Méthodes pédagogiques  
Apports théoriques

Modalité d’évaluation
Validation par un quizz en fin de 

formation

Infos pratiques 

Françoise MORIZOT-BRAUD,

Ingénieur en agro-alimentaire, spécialiste des 

circuits courts, accompagne depuis 30 ans des 

projets d’ateliers fermiers, de transformation de 

produits animaux ou végétaux. 

Votre formatrice 

Si vous êtes en situation de handicap et avez des 

besoins spécifiques, merci de nous contacter par 

mail ou téléphone au préalable pour trouver une 

solution adaptée 

CONTACT

CERD 

40, rue des Fossés - 58290 MOULINS-ENGILBERT 

03 86 85 02 10 - cerd@wanadoo.fr 

Horaires Durée Lieu(x)

9h00 – 17h00 1 jour Pouilly-en-Auxois

mailto:cerd@wanadoo.fr


 

 

  
 

 
 

Vous êtes   :                   ❑ Chef d’exploitation                   ❑ Conjoint collaborateur         

❑ En démarche d’installation ❑ Autre statut social (précisez) : …………………………………………....... 

NOM et Prénom du stagiaire :   ……………………………………………..   Né(é) le : ……………….......... 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………….. 

 ………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ..........................................................         Mail :……………………………………… 

❑ S’inscrit à la formation intitulée : « Réaliser son Plan de Maitrise Sanitaire » 

❑ S’engage à participer à la formation se déroulant le 29 septembre 2025 à Pouilly en Auxois 

❑ Verse les droits de : 
 

o  30 €/jour pour les bénéficiaires de VIVEA (à jour de leur cotisation) 
o 90€/jour pour les non bénéficiaires de VIVEA en autofinancement 
o pour les non bénéficiaires de VIVEA en financement OPCO, nous consulter 

 

 

somme à régler par chèque à l’ordre du CERD ou par virement bancaire (nous pouvons vous adresser 
un RIB) 

 

 
 

Fait à                                               le                                       
Signature 

 
 
 

 
Inscription validée à réception du bulletin et du chèque pour la totalité du prix du stage. Toute inscription est définitive, en cas 
de désistement, remboursement uniquement si un autre stagiaire peut vous remplacer.   

Vos attentes 
 

Avez-vous déjà des connaissances dans le domaine ? Si oui, Précisez.  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

 

 Avez-vous des attentes ou points particuliers que vous souhaiteriez aborder au cours de ce stage ?  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
(Date limite d’inscription : 24 septembre 2025) 

Au CERD  
40, rue des Fossés – 58290 MOULINS-ENGILBERT 

Merci de bien vouloir répondre à ce questionnaire qui me permettra de mieux 
vous connaître et de cerner vos attentes. Il me fournira des informations utiles 

pour ajuster au mieux le programme de formation.  
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